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Notice technique 
 

1. Adduction en eau potable 
 
L’eau potable distribuée sur la commune est gérée par un SIVU, le Syndicat des eaux du GUE DE LONGROI-
LEVAINVILLE, pour 2 communes : Gué-de-Longroi et Levainville, selon un mode de gestion de régie qui assure 
production et distribution. L’eau provient d’un captage réalisé en 1976 et situé à 1,5 kilomètre au sud du bourg 
du Gué-de-Longroi. Ce captage dispose de périmètres de protection. 
 
Pour 2016 (source : services.eaufrance) : 

- Nombre d’habitants desservis : 1343 habitants 
- Prix du service au m3 : 2.76€/m² 
- Conformité microbiologique de l’eau au robinet : 100% 
- Conformité physico-chimique de l’eau au robinet : 100% 
- Connaissance et gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable : 93 sur 120 
- Rendement du réseau de distribution : 51.9% 
- Volumes non comptés : 7.7m3 / km / j 
- Pertes en réseau : 7.5m3 / km / j 

 
 

2. Assainissement  
 
La commune du Gué-de-Longroi dispose d’un service d’assainissement collectif pour la grande majorité des 
zones urbaines du bourg, desservi par un réseau en partie séparatif et en partie unitaire avec un poste de 
refoulement dans la grande rue. C'est-à-dire que la collecte, le traitement et le transport des eaux usées sont 
assurés par le même SIVU qui distribue l’eau potable. 
 
La commune dispose d’une station d’épuration du type boues activées en aération prolongée située au nord du 
bourg, en rive droite de la Voise.  
Le lotissement des Grouettes situé au nord-ouest du bourg n’est pas raccordé au réseau communal. Il dispose 
de sa propre unité de traitement. 
 
 
Le service public d’assainissement non collectif, pour les secteurs (Angles, Occonville) non relié au réseau 
collectif, est assuré par la Communauté de Communes (règlement ci-après). 
 

3. Collecte et le traitement des déchets 
Sur la commune du Gué-de-Longroi, les ordures ménagères sont collectées le mercredi, avec une collecte 
sélective le jeudi (en semaine paire). Le jour de collecte sélective changera au 1er janvier 2018 et s’effectuera le 
mercredi des semaines paires. C’est le SICTOM de la région d’Auneau qui gère ce service. 
Ce SICTOM est l’une des trois premières collectivités françaises à avoir mis en place la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères Incitative (TEOMI), avec la Communauté de communes du Toulois (Meurthe-et-Moselle) et 
la Communauté de communes de la Plaine de l’Ain. 
Les 17 000 foyers concernés ont été pourvus, en 2013, de bacs à ordures ménagères équipés de puces 
électroniques. Les camions poubelles ont, eux aussi, été dotés d’un système informatique embarqué : « Les 
bacs ne sont pas pesés, mais comptabilisés à chaque fois qu’ils sont sortis et collectés ». 
En l’espace d’une seule année, les habitants ont produit 20% d’ordures ménagères en moins. Ils ont nettement 
amélioré leurs performances en matière de tri sélectif (+11% rien que pour les emballages, journaux et 
magazines). 
Il existe des bornes à verre répartis à 3 endroits dans la commune : 

- Rue de Paris 

- Rue Impériale 

- Parc du tir à l’arc (hameau d’Angles). 

En 2015, le SICTOM a mis en place la distribution de composteurs à tarif préférentiel pour réduire encore plus 
les déchets. 
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